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ARISAL 
 

Association inscrite au Registre des Associations 
du Tribunal d’Instance de Strasbourg 

sous volume LXXIV, folio n° 11, dossier n° 11/1996. 

 
 

PROCES VERBAL 
Réunion du Bureau du mardi 2 juin 2009 

 
 

Présents : T. BECK, M.C. CRETON, R. GUERRIER, R. HUBER, T. MARIER,  E. 
OSTERTAG, S. RULEWSKI, P. SIRE, C. WINTER, T. GERARD. 

 
Invités : Monsieur Philippe JEANNOT – Directeur Régional France Grand Est 

et Luxembourg de « Expense Reduction Analysts » - 31 rue Jules 

Rathgeber – 67100 STRASBOURG – 03.88.41.06.00. 
 Madame Virginie JELTSCH – Chargée de Mission Académique à 

l’égalité entre les filles et les garçons. 
 
Excusés : Les Membres du Conseil excusés sont répertoriés par ailleurs. 

 
 

 
 Intervention de Monsieur P. JEANNOT : 

- Le Président donne la parole à Philippe JEANNOT pour décrire la finalité 

et le fonctionnement de l’entreprise à laquelle il appartient. 
- Après avoir rappelé brièvement son parcours professionnel dans la 

métallurgie puis la chimie en Allemagne, son retour à Strasbourg en 
2007, puis sa participation au développement en Europe de l’entreprise 
britannique « Expense Reduction Analysts » créée en 1992, l’orateur 

expose ce qui suit : 
« Le réseau Expense Reduction Analysts, leader mondial de la réduction 

des coûts de fonctionnement des entreprises, est actif en France depuis 
2 ans et dans l’Est depuis quelques mois. Créé en 1992 en Grande-

Bretagne, il regroupe aujourd’hui plus de 750 licenciés dans le monde, 
300 en Europe et 60 en France. 
 

Nos licenciés interviennent au sein des entreprises et des collectivités 
territoriales pour réduire leurs coûts de fonctionnement. Les catégories 

de dépenses traitées sont très variées : transport, nettoyage, assurance, 
télécommunications, messagerie, traitement des déchets, fournitures de 
bureau, imprimerie, emballage, énergie, flotte de véhicules, sécurité, 

frais de voyages, travail temporaire, logistique, fournitures industrielles, 
maintenance, affranchissement, charges sociales, taxes locales,… 

 
Notre offre commerciale est particulièrement attrayante : 

- Notre intervention ne demande aucun investissement de la part du 

client. 
- Le client dispose d’un interlocuteur de proximité, le chef de projet, 

qui choisit les spécialistes et coordonne l’ensemble de la mission. 
- Chaque catégorie de dépenses est traitée par un spécialiste 

accrédité de cette catégorie, également membre du réseau. 

- Nous ne sommes rémunérés que si nous trouvons des économies. 
- Nous trouvons des économies 4 fois sur 5. 
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- Nous trouvons en moyenne 20% d’économies, toutes catégories de 
dépenses confondues. 

- Nous accompagnons le client pendant au moins 18 mois après la 

mise en œuvre de nos recommandations pour nous assurer de son 
entière satisfaction et de la pérennité des économies générées. » 

 
 

 Intervention de Madame Virginie JELTSCH: 

- La parole est ensuite donnée à Virginie JELTSCH qui expose l’aspect 
spécifique de sa mission au sein de l’action menée auprès des jeunes 

pour faire connaître et valoriser le métier d’ingénieur. Son but est 
d’aboutir à un rééquilibrage filles-garçons chez les candidats aux écoles 
d’ingénieur. Agir séparément auprès des filles a une raison 

psychologique qui est de leur permettre de réagir plus directement et 
plus « vrai » que lorsqu’elles sont dans un groupe mixte. 

- Les statistiques sur les pourcentages filles-garçons dans les classes de 
terminale sont éloquentes. En mathématique, par exemple, 22% de filles 
et 78% de garçons alors que les capacités intellectuelles ne le justifient 

nullement. 
- L’action doit, d’après Mme JELTSCH, commencer dès la 4ème, moment où 

se concrétise la perception individuelle des données générales de la vie 
dans la société. 

- Cette action sera par ailleurs une opportunité de faciliter les contacts d’E. 
OSTERTAG avec les écoles et les lycées. 

 

 
 P. SIRE et T. MARIER estiment que l’action de l’ARISAL auprès des moins de 

30 ans doit être différente de celle que nous menons traditionnellement 
auprès de nos membres (âge moyen pondéré des membres de l’ARISAL : 67 
ans) car les motivations, les centre d’intérêt changent, notamment à l’arrivée 

des enfants au sein des familles. 
Le Président estime que l’ARISAL a vocation à agir auprès de toutes les 

classes d’âge de manière différenciée et spécifique notamment l’action de 
l’ARISAL auprès des jeunes n’est pas identique à celle des instances de 
l’Enseignement. 

 
 

 Autres points : 
- Le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 4 avril a été diffusé par 

courriel et poste aux membres et aux Présidents des Groupements. 

- Le procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration du 4 mai 2009 
a été diffusé. Pas de remarques. 

- Il est distribué aux Membres présents et également par courriel aux 
Membres du Conseil, l’invitation au C.A. qui se tiendra le 29 juin à 17H30 
à la Mairie de WINTZENHEIM. Il est demandé à ceux qui ne l’ont pas 

encore fait de bien vouloir, dès que possible, informer le secrétariat de 
leur participation. 

- La question de nos demandes de subvention est à reprendre. 
- Jean BOULEAU et M.C. CRETON assisteront à l’Assemblée Générale 

d’Alsace Tech le 12 juin à 17H00 au Conseil Régional. 

- L’invitation à la cérémonie du 90ème anniversaire de l’Ecole des Mines de 
NANCY, le 10 juin de 18H00 à 22H00 dans le Grand Salon de l’Hôtel de 

Ville de NANCY a été transmise à A. JUNG qui ne pourra pas y assister. 
Toutefois, l’ARISAL, via le CNISF, sera représentée par Pierre LECOANET, 
l’URIS Lorraine l’étant probablement par son Président, J.P. TRINEL. 
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- Il est signalé le versement des cotisations 2008 et 2009 du Groupement 
des Ingénieurs Professionnels d’Alsace dont le siège est à COLMAR. Une 
invitation au Conseil du 29 juin à WINTZENHEIM lui sera adressée. 

- L’ « invitation-annonce » du Gala ARISAL le 30 janvier 2010 au Hilton, 
préparée par S. LECLER, sera diffusée dans les prochains jours. 

 
 
 Prochaines réunions du Conseil d’Administration : 

- Lundi 29 juin 2009 à 17H30 à WINTZENHEIM 
- Lundi 7 septembre 2009 à 17H30 à la MIA 

- Lundi 5 octobre 2009 à 17H30 à la MIA 
- Lundi 9 novembre 2009 à 17H30 à la MIA 

 

 
 

 
René GUERRIER 
Secrétaire Général 


